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6 novembre 2018 - pose de la première pierre du nouvel Hôpital de Port-Louis 
/ Riantec : un projet d’envergure de modernisation immobilière au sein du 

Groupe Hospitalier Bretagne Sud. 
 
 
Le 6 novembre 2018, la pose de la première pierre du futur Hôpital de Port-Louis / Riantec concrétise 
le début d’un projet attendu tant par la population que par les professionnels et soutenu par l’Agence 
Régionale de Bretagne et le Conseil Départemental du Morbihan.  
 
 
D’un montant de plus de 35 millions d’euros, cette modernisation immobilière va permettre de 
proposer au sein des unités d’hospitalisation et d’hébergement, des conditions d’accueil de qualité 
en priorisant les chambres individuelles, des espaces de vie lumineux, des aménagements facilitant la 
prise en charge des patients et une optimisation du fonctionnement avec le regroupement des deux 
sites existants. 
 
Une opération qui ouvre une nouvelle page de l’Histoire de l’Hôpital de Port-Louis / Riantec dont 
l’extension sur le site de Riantec date du début des années 1980.  Conscients que les conditions 
d’accueil tant sur le site de Port-Louis que sur celui de Riantec devenaient vétustes malgré les travaux 
de rénovations réalisés sur les deux sites, les membres des instances et la Direction se sont mobilisés 
afin de rendre possible ce projet attendu par tous.  
 
La décision du Conseil de Surveillance en décembre 2013 d’acter le regroupement des deux sites de 
l’Hôpital sur Riantec grâce à la faisabilité de disponibilité foncière a renforcé la décision de réalisation 
d’un nouvel établissement. Cette décision importante a eu le soutien de l’Agence Régionale de Santé 
et du Conseil Départemental. Une grande étape était franchie !  La réflexion sur l’implantation du 
nouvel hôpital a été engagée. Différents scénarii ont été proposés. Au terme de la réflexion et grâce 
à l’implication du Maire, M. Bonhomme et des services municipaux pour l’intégration au sein de 
l’entrée de ville, le nouvel Hôpital restera sur le site actuel de Riantec. Il s’accompagnera 
d’aménagements urbains (voie verte, nouveau rond-point) qui faciliteront les déplacements dans ce 
secteur de la commune. 
 
Ainsi, l’Hôpital qui devrait ouvrir ses portes fin 2020, proposera une offre de soins et d’hébergement 
sur un seul site. Ce regroupement devrait permettre une optimisation de la prise en charge, une 
mutualisation des compétences et une attractivité médicale renforcée.   
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Les professionnels des deux sites et les représentants des usagers ont été associés par la Direction du 
site à la réflexion architecturale et y ont vivement participé. A présent, un travail important démarre 
sur les organisations afin d’ouvrir la meilleure prise en charge possible.  
 
La mise en place de la Direction commune avec le Centre Hospitalier De Bretagne Sud en novembre 
2013, puis la fusion intervenue le 1er janvier 2018, a permis un accompagnement majeur dans ce 
projet et la fusion a renforcé l’implication des Directions Fonctionnelles en particulier les équipes de 
la Direction des Travaux/ Patrimoine et celles de la Direction des Soins.  
 
Par ailleurs, la mise en place d’un pôle dédié à la Gériatrie et la définition d’une filière de soins entre 
les sites de Port-Louis/Riantec et ceux d’Hennebont-Lorient-Ploemeur renforce la qualité de réponse 
et devrait permettre une meilleure attractivité en particulier médicale. 
 
Ainsi, grâce à la mobilisation, l’enthousiasme et la persévérance de tous, le nouvel établissement de 
Port-Louis / Riantec proposera un Hôpital moderne et numérique. Des évolutions capacitaires sont 
prévues avec l’agrandissement du service de Médecine de 10 à 12 lits (dont des lits identifiés Soins 
Palliatifs) et la création d’un hôpital de jour de SSR de 6 places. 
 
La capacité sera donc la suivante :  
 

 12 Lits de médecine (dont certains seront identifiés pour la prise en charge des soins 
palliatifs) 

 30 Lits de soins de suite et de rééducation en hospitalisation complète 

 30 Lits de soins de longue durée  

 163 Lits d’hébergement (dont 6 dédiés à l’hébergement temporaire) avec des unités de 
vie protégée (pour les résidents atteints de la maladie d’Alzheimer) et une unité 
accueillant des personnes handicapées mentales vieillissantes) 

 50 Places de Service de Soins Infirmiers à Domicile  

 12 places au sein d’un Pôle d’Activité et de Soins Adaptés 
 
 
Rappelons que l’Hôpital de Port-Louis/ Riantec a une place qui a été confortée avec la création de 
places de médecine il y a une dizaine d’années et a des relations privilégiées avec les médecins 
libéraux en proposant des admissions directes en SSR ou en Médecine. Cette construction majeure 
s’inscrit dans la stratégie mise en œuvre par le Groupe Hospitalier Bretagne Sud afin d’assurer un 
maillage du territoire et de proposer une offre de soins au plus près de la population de son 
territoire, qui compte 300 000 habitants. 
 
 
La Direction du GHBS remercie toutes les équipes pour leur implication dans ce projet, et leur 
investissement professionnel qui permettra d’avoir un hôpital moderne et attractif. Rendez-vous est 
donné pour l’inauguration de nouvel Hôpital au 1er semestre 2021 qui sera précédé d’un week end 
« portes ouvertes ». 
 
 
Contacts presse :  
Stéphane GUILLEVIN, Directeur du Site de Port-Louis / Riantec – s.guillevin@ghbs.bzh  
Service de la Communication du GHBS – direction.communication@ghbs.bzh 

mailto:s.guillevin@ghbs.bzh


 

Groupe Hospitalier Bretagne Sud - 5 Avenue de Choiseul 56322 Lorient cedex Tél : 02 97 06 90 90 

 
 

 
 
Ce chantier est composé de 19 lots et la maîtrise d’œuvre est gérée par le cabinet AIA, 
basé à Larmor Plage. 

 

CHIFFRES ET DATES CLES DU PROJET 

 
 
 
Décembre 2013 : Choix par le Conseil de Surveillance, présidé par Mme Jourda (Maire de 
Port Louis de l’époque) pour la reconstruction sur un site unique 

      
Juillet 2016 :  Validation par l’Agence Régionale de Santé et le Conseil Départemental du 
programme de reconstruction sur le site de Riantec. 
 
Décembre 2016 : Choix du Maître d’œuvre le Cabinet AIA. 
 
8 Novembre 2017 : Permis de construire délivré par le Préfet du Morbihan. 
 
21 Juin 2018 : Lancement des travaux  
 
Novembre 2020 : Livraison du nouveau bâtiment  
 
Mars Avril 2021 : Déménagement des unités dans le nouvel hôpital 
 
Coût des travaux : 35 000 000 € + 2 000 000 € pour les équipements  
 
Subvention Conseil Départemental : 4 053 000 € 
 
Aide Financière ARS : 2 000 000 € (à fin 2017) 
 
Lorient Agglomération : 193 000 €  
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Il s’agit d’un chantier complexe sur un site en activité dont la durée des travaux ira 
jusqu’au début de l’année 2021. Pour limiter les impacts, les flux hospitaliers et travaux 
ont été repensés pour la durée de l’opération. 
 
Le critère principal retenu pour le choix du projet est la fonctionnalité du nouveau 
bâtiment. En effet chaque unité sera dimensionnée sur un modèle équivalent de 15 lits 
disposés en carré. Toutes les chambres seront visibles depuis le poste de soins infirmiers 
et les flux pour les personnels sont réduits. 
 
Chaque résident et chaque patient disposera d’une chambre individuelle de 20 m2 avec 
une salle de bains avec les adaptations pour les personnes à mobilité réduite. 
 
Une grande place centrale sera positionnée au rez-de-chaussée. Autour de celle-ci 
certaines animations seront proposées avec une cafétéria, un salon de coiffure, un espace 
sensoriel pour les résidents, un atelier couture… 
 
Les professionnels seront également les grands bénéficiaires de ce futur bâtiment avec 
des rails plafonniers installés dans une grande majorité des chambres pour limiter les 
manutentions des personnes. Les locaux de soins seront dimensionnés pour un travail 
pluridisciplinaire. 
 
Un espace complet au deuxième étage sera installé pour les activités de rééducation, 
d’ergothérapie et de psychomotricité.  

 
 
 


